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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 

 
1.2 Sommaire 
 
Trouver et gérer les talents est une des principales priorités du gouvernement fédéral, alors qu’il cherche 
à déterminer le mérite afin d’appuyer le processus décisionnel relatif aux nominations par le gouverneur 
en conseil. Il est indispensable de recruter et de maintenir en poste les employés les plus talentueux 
possible pour la fonction publique si nous voulons assurer notre capacité à long terme de fournir 
d’excellents services à la population canadienne. Le recrutement et le maintien en poste sont aussi 
essentiels pour assurer la bonne gouvernance des entités du secteur public, notamment les sociétés 
d’État, les organismes, les conseils, les commissions et les tribunaux administratifs. 
 
Le Bureau du Conseil privé souhaite obtenir des services de vérification des titres de compétences, 
particulièrement des services de vérification des antécédents professionnels, des études ou des licences 
et attestations professionnelles liés aux candidats identifiés par le chargé de projet (CP). Comme les 
candidats peuvent être établis à l’étranger, le fournisseur de services doit être en mesure de vérifier les 
titres de compétences étrangers, si nécessaire. 

 
Les vérifications des antécédents professionnels, de l’éducation, des licences et des attestations 
professionnelles permettent de confirmer que les renseignements fournis par le candidat ou la candidate 
concernant l’emploi et les études sont exacts et corrects et que les licences et attestations 
professionnelles sont à jour et en règle. 
 
1.2.1 « Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples 

renseignements, consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et 
autres exigences, et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples 
renseignements sur les enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les 
soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). »  

 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone. 
 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
La sous-section 5.2 d. des Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels 
(2003) est modifiée comme suit :  
 
SUPPRIMER : de faire parvenir sa soumission uniquement au Module de réception des soumissions de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) indiqué dans la demande de 
soumissions ou à l'adresse indiquée dans la demande de soumissions, selon le cas; 
 
INSÉRER : de faire parvenir sa soumission uniquement au Module de réception des soumissions du 
Bureau du Conseil Privé (BCP) indiqué à la première page (1) de la demande de soumissions ou à 
l'adresse indiquée dans la demande de soumissions; 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Bureau du Conseil Privé (BCP) au plus tard à la 
date et à l'heure indiquées à la page 1 de la demande de soumissions.  
 
Les informations suivantes doivent être inclues dans la soumission : 

 Numéro de soumission; 

 Nom de l’autorité contractante; 

 Date où l’invitation prend fin. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention du BCP ne seront pas acceptées. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant 
l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la 
demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure 
de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. 
R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la 
pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant 
une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation  
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 
et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs. 
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2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 5 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le soumissionnaire doit envoyer sa soumission par courriel seulement.  
 
La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 

Section I : Soumission technique, une (1) copie électronique (via courriel) 
Section II : Soumission financière, une (1) copie électronique (via courriel) 
Section III : Attestations qui ne sont pas inclues dans la soumission technique, une (1) copie 
électronique (via courriel) 

 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion postel, par télécopieur, ou par la poste ne seront pas acceptées. 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité et décrire l'approche qu'ils prendront 
de façon complète, concise et claire pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
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reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
3.1.1 Base de Paiement 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec le tableau des prix 
indiqué à l’Annexe B – Base de Paiement. Le montant total de la Taxe sur les Produits et Services 
(TPS) et de la Taxe de vente harmonisée (TVH) doivent être démontrés séparément, le cas échéant.  
 
Voir l’Annexe B – Base de Paiement pour le Tableau des Prix. 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 

a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. La méthodologie 
d'évaluation comporte plusieurs phases, qui sont décrites ci-après. Même si l'évaluation et la 
sélection se déroulent par phases, ce n'est pas parce que le Canada passe à une phase 
ultérieure que cela voudra dire pour autant qu'il a décidé que le soumissionnaire a réussi toutes 
les phases antérieures. Le Canada se réserve le droit d'exécuter parallèlement certaines phases 
de l'évaluation. 

b) Une équipe constituée de représentants du client et de TPSGC évaluera les soumissions au nom 
du Canada. Le Canada peut faire appel à des experts-conseils indépendants ou à toutes 
personnes-ressources du gouvernement pour évaluer les soumissions. Chaque membre de 
l'équipe chargée de l'évaluation ne participera pas nécessairement à tous les aspects de 
l'évaluation.  

c) En plus des autres délais prescrits dans la demande de soumissions:  
i. Demandes de précisions: Si le Canada demande des précisions au soumissionnaire sur sa 

soumission ou qu'il veut vérifier la soumission, le soumissionnaire disposera d'un délai de 2 
jours ouvrables (ou d'un délai plus long précisé par écrit par l'autorité contractante) pour 
fournir les renseignements nécessaires au Canada. À défaut de respecter ce délai, sa 
soumission sera jugée non recevable. 

ii. Demandes de renseignements supplémentaires : Si le Canada demande d'autres 
renseignements pour l'une des raisons qui suivent (selon la section intitulée « Déroulement 
de l'évaluation » du document 2003 Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels) : 
a. vérifier tout renseignement fourni par le soumissionnaire dans sa soumission;  

le soumissionnaire doit fournir les renseignements demandés dans les deux (2) jours 
ouvrables suivant la demande par l'autorité contractante. 

iii. Prolongation du délai: Si le soumissionnaire a besoin davantage de temps, l'autorité 
contractante, à sa seule discrétion, peut accorder une prolongation du délai. 
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4.1.1  Évaluation technique 
 

a) Évaluation des critères techniques obligatoires:  
Chaque soumission fera l'objet d'un examen pour en déterminer la conformité aux exigences 
obligatoires de la demande de soumissions. Tous les éléments de la demande de soumissions 
qui sont désignées précisément par les termes « doit », « doivent » ou « obligatoire » sont des 
exigences obligatoires. Les soumissions qui ne respectent pas chacune des exigences 
obligatoires seront déclarées irrecevables et rejetées.  Les critères obligatoires sont décrits à 
l’Annexe D - Critères techniques obligatoires et cotés.  

b) Critères techniques cotés:  
Chaque soumission sera cotée en attribuant une note aux exigences cotées, qui sont précisées 
dans la demande de soumissions par le terme « cotées » ou par voie de référence à une note. 
Les soumissions qui ne sont pas complètes et qui ne contiennent pas tous les renseignements 
exigés dans la demande de soumissions seront cotées en conséquence. Les critères cotés sont 
décrits à l’Annexe D - Critères techniques obligatoires et cotés.  

 
4.1.2  Évaluation financière 
 

4.1.2.1 Critères financiers obligatoires A0220T (2014-06-26), Évaluation du prix-
soumission 

 
Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB 
destination, incluant les droits de douane et les taxes d'accise canadiens. 

 
4.2 Méthode de sélection 
 
4.2.1 Clause du Guide des CCUA A0027T , Méthode de sélection – note combinée la plus haute 
sur le plan du mérite technique et du prix  
 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
a) respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b) satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c) obtenir le nombre minimal de points requis pour l'évaluation technique pour les critères 

no C1, C2 et C3; et 
d) obtenir le nombre minimal de 17.5 points exigés pour l'ensemble des critères 

d'évaluation techniques cotés. L'échelle de cotation compte 25 points.  
2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) et d) seront déclarées non 

recevables. 
3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et 

du prix. Une proportion de 70% sera accordée au mérite technique et une proportion de 30% 
sera accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé 
par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 70%. 

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30%. 

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée 
la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 
 

[Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 70/30 à l'égard du mérite technique et du 
prix, respectivement.] Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le 
plus bas est de 45 000,00 $ (45). 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0220T/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0027T/actif
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Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (70%) et 
du prix (30%) 

 

Soumissionnaire 1  Soumissionnaire 2  Soumissionnaire 3  

Note technique globale  115/135  95/135  102/135  

Prix évalué de la soumission  55 000,00  $  50 000,00  $  45 000,00  $  

Calculs  

Note pour le mérite 
technique  

115/135 x 70 = 
59.63 

95/135 x 70 = 
49.26 

102/135 x 70 = 
52.89 

Note pour le prix  
45/55 x 30 = 
24.55 

45/50 x 30 = 
27.00 

45/45 x 30 = 
30.00 

Note combinée  84.18  76.26  82.89  

Évaluation globale  1er  3e  2e  

 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
5.2.3 Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du 
Canada de manière à offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen indépendant de déposer des 
plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 300 $ pour des biens et de moins de 101 100 $ 
pour des services. Si vous avez des préoccupations au sujet de l’attribution d’un contrat du 
gouvernement fédéral dont la valeur est inférieure à ces seuils, veuillez communiquer avec le BOA par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par l’entremise du 
site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca. Pour de plus amples renseignements, y compris les services 
offerts, veuillez consulter le site Web du BOA. 
 
 

PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué à la 
Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 
 

b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des renseignements ou 
à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l'accès est 
réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du 
contrat subséquent; 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé; 

 
d) le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde des 

documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées à la Partie 7 - Clauses 
du contrat subséquent; 

 
e) le soumissionnaire doit fournir l'adresse des lieux proposés pour la réalisation des travaux et la 

sauvegarde des documents, tel qu’indiqué à la Partie 3 – section IV Renseignements 
supplémentaires. 

 
6.1.2 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 

PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe A. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2035 (2020-05-28), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
7.2.2 Entente de non-divulgation 
 
L'entrepreneur doit obtenir de son ou ses employé(s) ou sous-traitant(s) l'entente de non-divulgation, 
inclue à l'annexe E, remplie et signée et l'envoyer à l'autorité contractante avant de leur donner accès 
aux renseignements fournis par ou pour le Canada relativement aux travaux. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 

L'entrepreneur doit en tout temps, pendant la durée du contrat, de l'offre à commandes ou de 
l'arrangement en matière d'approvisionnement, conserver une attestation de vérification d'organisation 
désignée valide, avec autorisation en matière de sécurité des technologies de l’information, délivrée 
par Services publics et Approvisionnement Canada – Programme de la sécurité industrielle. 

L’entrepreneur doit être titulaire d’une autorisation de détenir des renseignements (ADR) valide de niveau 
PROTÉGÉ B, délivrée par Services publics et Approvisionnement Canada dans le cadre de son 
Programme de sécurité industrielle. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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L’entrepreneur et ses employés doivent TOUS avoir une COTE DE FIABILITÉ valide délivrée par 
Services publics et Approvisionnement Canada dans le cadre de son Programme de sécurité industrielle 
et approuvée par le Bureau du Conseil privé. 

L’entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS accéder sans escorte aux locaux du Bureau du 
Conseil privé. L’entrepreneur doit, en tout temps, être escorté dans les locaux du Bureau du Conseil privé 
ou du Cabinet du premier ministre par le chargé de projet ou par un remplaçant approprié nommé par le 
chargé de projet. 

L’entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS emporter des renseignements ou des biens 
CLASSIFIÉS hors des lieux de travail désignés. L’entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS 
utiliser leurs propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement de 
l’information ou des données CLASSIFIÉES. 

Les sous-contrats qui comportent des exigences en matière de sécurité ne doivent PAS être accordés 
sans que l’entrepreneur ait obtenu au préalable la permission écrite du Bureau du Conseil privé.   
 
L’entrepreneur et ses employés doivent respecter les dispositions des documents suivants : 

a) Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et Guide de sécurité (s’il y a 
lieu) qui figurent à l’annexe B;  
b) Le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars 2021 inclusivement. 
 
7.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus trois 
(3) périodes supplémentaires d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur 
accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la Base de paiement. 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur 
au moins quinze (15) jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée 
que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 
modification au contrat. 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Estelle Benoit 
Titre : Agente d’approvisionnement 
Bureau du Conseil Privé  
Service des acquisitions et des contrats 
Direction : Division de la Logistique et des Services Spéciaux 
Adresse : 85 rue Sparks, 301G 
 
Téléphone : 613-408-0142 
Télécopieur : N/A 
Courriel : estelle.benoit@pco-bcp.gc.ca 
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L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : À déterminer lors de l’attribution du contrat. 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur pour le contrat est : À déterminer lors de l’attribution du contrat. 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement - Honoraires professionnels 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix ferme de _____ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits 
de douane _______ (insérer « sont inclus », « sont exclus » ou « font l'objet d'une exemption ») et les 
taxes applicables sont en sus. 
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7.7.2 Limitation des dépenses 
 
La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 
somme de _________ $. Les droits de douane _________ (insérer « sont inclus », « sont exclus » ou « 
font l'objet d'une exemption ») et les taxes applicables sont en sus. 
 
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 
changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou 
payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations 
n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une 
augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par 
écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant 
la suffisance de cette somme :  

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 

travaux,  
d. selon la première de ces conditions à se présenter.  

Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 
fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 
 
7.7.3 Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Dépôt direct (national et international). 
 

7.7.4 Vérification discrétionnaire (C0101C) 
 
Le profit estimatif compris dans l'attestation de prix ou de taux fournie par l'entrepreneur peut faire l'objet 
d'une vérification des comptes par le Canada, avant ou après que l'entrepreneur n'ait été payé 
conformément aux conditions du contrat. La vérification des comptes a pour but de déterminer si le profit 
réel réalisé à la suite d'un seul contrat, s'il en existe un seul, ou si le profit global réel réalisé par 
l'entrepreneur à la suite d'un ensemble de contrats négociés à prix ferme et à taux fixes basés sur le 
temps exécutés pendant une période précise et choisie, est raisonnable et justifié par rapport au profit 
estimatif indiqué dans une ou des attestations de prix ou de taux antérieurs. 
Si la vérification démontre que le profit réel n'est pas raisonnable et justifié, tel que défini ci-dessus, 
l'entrepreneur doit rembourser au Canada le trop-payé. 
 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient complétés.  
 
Chaque facture doit être appuyée par:  

a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; 
b. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au contrat; 
c. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous les frais 

de déplacement et de subsistance; 
d. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 
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Les factures doivent être distribuées comme suit :  
a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du 

contrat pour attestation et paiement.  
b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé « 

Responsables » du contrat. 
 
Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la 
facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 

 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois. 
 
7.11  Services de règlement des différends 
 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à l'amiable tout 
différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations entre les représentants des 
parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 10 
jours ouvrables, chaque partie consent à participer pleinement au processus de règlement des différends 
dirigé par l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et de l’article 23 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement, et à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca. 
 
7.12  Administration de contrats  
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une 
plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 
22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 
et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de son site Web à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 
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7.13 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 

b) les conditions générales supplémentaires – 4008, 2020-12-12, Renseignements personnels; 
c) les conditions générales – 2035, 2020-05-28, Conditions générales - besoins plus complexes de 

services; 
d) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
e) l'Annexe « B », Base de paiement; 
f) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) l'Annexe « D », Critères techniques obligatoires et cotés; 
h) l'Annexe « E », Accord de non-divulgation; 
i) la soumission de l'entrepreneur datée du ______, À déterminer lors de l’attribution du contrat. 
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ANNEXE « A »  

 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
 
1. TITRE 

 
Services de vérification des antécédents professionnels, des études, des licences et attestations 
professionnelles (vérification des titres de compétences) liés aux personnes qui postulent à des postes 
liés aux nominations par le gouverneur en conseil. 

 
2. CONTEXTE 
 
Trouver et gérer les talents est une des principales priorités du gouvernement fédéral, alors qu’il cherche 
à déterminer le mérite afin d’appuyer le processus décisionnel relatif aux nominations par le gouverneur 
en conseil. Il est indispensable de recruter et de maintenir en poste les employés les plus talentueux 
possible pour la fonction publique si nous voulons assurer notre capacité à long terme de fournir 
d’excellents services à la population canadienne. Le recrutement et le maintien en poste sont aussi 
essentiels pour assurer la bonne gouvernance des entités du secteur public, notamment les sociétés 
d’État, les organismes, les conseils, les commissions et les tribunaux administratifs. 

 
3. OBJECTIFS 

 
Le Bureau du Conseil privé souhaite obtenir des services de vérification des titres de compétences, 
particulièrement des services de vérification des antécédents professionnels, des études ou des licences 
et attestations professionnelles liés aux candidats identifiés par le chargé de projet (CP). Comme les 
candidats peuvent être établis à l’étranger, le fournisseur de services doit être en mesure de vérifier les 
titres de compétences étrangers, si nécessaire. 

 
Les vérifications des antécédents professionnels, de l’éducation, des licences et des attestations 
professionnelles permettent de confirmer que les renseignements fournis par le candidat ou la candidate 
concernant l’emploi et les études sont exacts et corrects et que les licences et attestations 
professionnelles sont à jour et en règle. 
 
4. PORTÉE DES TRAVAUX 

 
Le fournisseur de services doit : 

 Effectuer une recherche exhaustive pour confirmer que les renseignements fournis sur chaque 

candidat ou candidate concernant l’emploi ou les études sont exacts et corrects ou que les licences 

et attestations professionnelles sont à jour et en règle.   

 

 Le CP précisera les renseignements à vérifier pour chaque candidat ou candidate.  

 

 Pour les antécédents professionnels – le fournisseur de services doit vérifier le lieu de travail, le 

titre du poste et la période d’emploi par rapport aux renseignements fournis par le candidat ou la 

candidate. 

 

 Pour les études – le fournisseur de services doit vérifier le nom de l’établissement d’enseignement, 

le titre du diplôme et la date à laquelle le diplôme a été obtenu par rapport aux renseignements 

fournis sur le candidat ou la candidate.  

 

 Pour la licence et des attestations professionnelles – le fournisseur de services doit vérifier le 
nom de l’institution, le nom de la licence ou de l’attestation, la date d’obtention de la licence ou de 
l’attestation, et si elle est à jour et en règle.  
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 Regrouper les résultats et fournir un rapport écrit distinct pour chaque candidat ou candidate qui 
résume les renseignements fournis et ceux qui ont été vérifiés. Si des titres de compétences restent 
à vérifier ou sont non vérifiables, le rapport doit préciser le niveau d’effort (c.-à-d. le nombre de 
tentatives de communication avec les établissements ou les institutions et les dates des tentatives) 
déployé. 

 
5. PRODUITS LIVRABLES 

 
Dans la semaine suivant la demande de vérification des antécédents professionnels, des études, de la 
licence et des attestations professionnelles, le fournisseur de services doit soumettre au CP un ou 
plusieurs rapports écrits présentant les résultats concernant chaque candidat ou candidate. 

 
Prestation des services 
 

Le fournisseur de services doit utiliser une approche sécurisée, accessible et confidentielle pour obtenir 
le consentement du candidat ou de la candidate en vue de la vérification de ses références, comme une 
plateforme en ligne accessible aux utilisateurs de PC et de MAC. Le service fourni par le fournisseur de 
services doit être disponible en anglais et en français.  

 
Le fournisseur de services doit régler tout problème d’accessibilité rencontré et offrir les mesures 
d’adaptation nécessaires aux candidats et candidates pour leur permettre de fournir les renseignements 
et le consentement requis pour effectuer les vérifications nécessaires. Si un candidat ou une candidate 
connaît un problème d’accessibilité ou éprouve de la difficulté à donner son consentement, le fournisseur 
de services doit en informer le CP en temps opportun, de manière à ce que le problème puisse être 
résolu rapidement. 

 
Le fournisseur de services doit préciser au CP le nom de tous les candidats qui n’ont pas répondu à la 
demande de consentement, et ce, en temps opportun. 

 
Le fournisseur de services doit fournir au CP un rapport écrit complet sur chaque candidat ou candidate 
qui précise clairement les exigences énumérées au point 4 – Portée des travaux. 

 
Stockage et disposition des renseignements personnels par le fournisseur de services 
 

Sauf indication contraire de la loi ou autorisation écrite des candidats auxquels ces renseignements se 
rapportent, le fournisseur de services ne doit faire aucune copie des renseignements personnels du 
candidat ou de la candidate. Le fournisseur de services doit disposer des renseignements personnels et 
confidentiels recueillis dans le cadre du présent contrat après l’achèvement de son mandat ou lors de la 
résiliation du contrat. Le moyen de disposition doit permettre de préserver la confidentialité des 
renseignements personnels. 
 

Protection des renseignements personnels 
 

L’entrepreneur doit immédiatement prévenir le CP s’il se rend compte d’une infraction à toute modalité du 
présent contrat régissant la protection des renseignements personnels.  
 
Toute infraction commise intentionnellement par l’entrepreneur à l’égard des dispositions prévues au 
contrat régissant la protection des renseignements personnels constitue une contravention essentielle au 
contrat qui peut entraîner sa résiliation par le CP. 
Remarque : En ce qui concerne la gestion du projet, le CP peut déléguer des pouvoirs au représentant 
du BCP ou au gestionnaire responsable du processus de sélection afin de contrôler les délais du 
processus de sélection particulier. 
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6. EXIGENCES LINGUISTIQUES 
  

Le fournisseur de services doit remettre tous les produits livrables dans la langue officielle exigée par le 
CP, c’est-à-dire le français ou l’anglais. 

 
L’environnement en ligne du fournisseur de services doit être accessible aux candidats dans les deux 
langues officielles (anglais et français). Toutes les communications (courriels, instructions et soutien 
technique) doivent être disponibles dans les deux langues officielles. 

 
Toutes les communications avec les candidats dans le cadre de la prestation de services doivent 
respecter la langue officielle privilégiée du candidat ou de la candidate.   

 
7. TRAITEMENT DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Tout renseignement personnel, tel que défini dans la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, recueilli par le fournisseur de services lors de l’exécution de ces travaux doit être utilisé 
uniquement pour l’exécution de ces travaux. Le fournisseur de services doit préserver la confidentialité 
des renseignements recueillis. 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le traitement des renseignements personnels, les 
soumissionnaires doivent consulter la clause 4006 03 (2008-05-12) Droits de propriété intellectuelle sur 
les informations nouvelles du Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA)  
 
8. EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES 

 
À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 

 
a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’un organisme valide précisée dans la 

Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) ci-jointe; 
 

b) les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des renseignements ou à 
des biens classifiés ou protégés ou à des lieux de travail dont l’accès est réglementé doivent 
satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées dans la LVERS; 

 

c) le soumissionnaire doit fournir le nom de toutes les personnes qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens classifiés ou protégés ou à des lieux de travail dont l’accès est 
réglementé; 

 

d) le lieu proposé par le soumissionnaire pour la réalisation des travaux et la sauvegarde des 
documents doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité précisées dans la LVERS ci-jointe. 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 
soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
9. LIEU DE TRAVAIL 

 
Les vérifications des antécédents professionnels, des études, de la licence et attestations 
professionnelles seront effectuées sur le lieu de travail du fournisseur de services.  
 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4006/3
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4006/3
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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ANNEXE « B »  

 
BASE DE PAIEMENT – Tableau des Prix 

 
Prix total de l’offre (Remarque : TOUS les articles de la liste sont requis pour qu’une soumission 

soit complète) 
 
Le soumissionnaire doit inclure tous les coûts associés dans le tableau des prix pour chaque article 
comme partie du prix total de l’offre. Aucun soumissionnaire ne sera autorisé à ajouter ou à modifier un 
prix après la date de clôture des soumissions. Il y a des tableaux des prix l’année initiale (2020-2021) et 
pour trois années d’option supplémentaires. 
 
Le soumissionnaire doit ventiler les prix pour chaque type de vérification des titres de compétences 
détaillé dans le tableau des prix.  

 « Cas » désigne la vérification d’un seul diplôme ou équivalent d’un établissement 
d’enseignement reconnu ou la vérification d’une seule licence ou attestation professionnelle ou 
équivalente d’une association professionnelle reconnue. Pour les vérifications des antécédents 
professionnels, « cas » désigne chaque employeur avec lequel le fournisseur de services a 
communiqué pour vérifier les antécédents professionnels. 

 « Forfait » signifie que toutes les vérifications des titres de compétences (emploi, études, licence 

et attestation) sont effectuées selon un prix global. 
 
 

TABLEAU DES PRIX – ANNÉE INITIALE 

No Vérification des titres de compétences  
Prix unitaire par 

cas 

1 Vérification des antécédents professionnels – Canada  

2 Éducation – Canada  

3 Licence et attestation professionnelles – Canada  

4 Tous les services regroupés en un « forfait » – Canada  

   

5 Vérification des antécédents professionnels – étranger  

6 Éducation – étranger   

7 Licence et attestation professionnelles – étranger  

8 Tous les services regroupés en un « forfait » – étranger  

Total  
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TABLEAU DES PRIX – ANNÉE D’OPTION 1 

No Vérification des titres de compétences  
Prix unitaire par 

cas 

1 Vérification des antécédents professionnels – Canada  

2 Éducation – Canada  

3 Licence et attestation professionnelles – Canada  

4 Tous les services regroupés en un « forfait » – Canada  

  

5 Vérification des antécédents professionnels – étranger  

6 Éducation – étranger   

7 Licence et attestation professionnelles – étranger  

8 Tous les services regroupés en un « forfait » – étranger  

Total  

 

 
 
 
 

TABLEAU DES PRIX – ANNÉE D’OPTION 2 

No Vérification des titres de compétences  
Prix unitaire par 

cas 

1 Vérification des antécédents professionnels – Canada  

2 Éducation – Canada  

3 Licence et attestation professionnelles – Canada  

4 Tous les services regroupés en un « forfait » – Canada  

  

5 Vérification des antécédents professionnels – étranger  

6 Éducation – étranger   

7 Licence et attestation professionnelles – étranger  

8 Tous les services regroupés en un « forfait » – étranger  

Total  
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TABLEAU DES PRIX – ANNÉE D’OPTION 3 

No Vérification des titres de compétences  
Prix unitaire par 

cas 

1 Vérification des antécédents professionnels – Canada  

2 Éducation – Canada  

3 Licence et attestation professionnelles – Canada  

4 Tous les services regroupés en un « forfait » – Canada  

  

5 Vérification des antécédents professionnels – étranger  

6 Éducation – étranger   

7 Licence et attestation professionnelles – étranger  

8 Tous les services regroupés en un « forfait » – étranger  

Total  

 
 
 

TABLEAU DES PRIX – SOMMAIRE (pour l’évaluation seulement) 

Nom du tableau  Total 

Tableau des prix – année initiale – Total   

Tableau des prix – année d’option 1 - Total  

Tableau des prix – année d’option 2 - Total  

Tableau des prix – année d’option 3 - Total  

Total  
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ANNEXE « C » 

 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE « D »  

 
CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES ET COTÉS 
 

No Exigences obligatoires Respecté Non respecté 

O1 Le soumissionnaire doit clairement démontrer qu’il possède un 
minimum de 10 ans d’expérience, au cours des 15 dernières 
années, en matière de vérification des titres de compétences 
mondiaux liés à l’emploi, aux études, à l’attestation 
professionnelle et à la certification. 

    

O2 Le soumissionnaire doit clairement démontrer qu’il est capable de 
fournir un environnement en ligne bilingue sécurisé (doit se 
conformer aux clauses de sécurité normalisées - voir la version la 
plus récente du Manuel de la sécurité industrielle), et d’offrir des 
services dans les deux langues officielles (anglais et français). 

    

O3 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il est capable de fournir 
toutes les communications (écrites ou verbales) dans les deux 
langues officielles (français et anglais). 

    

O4 Le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité 
d’organisme de niveau « Fiabilité » valide et être capable de gérer 
des documents de niveau Protégé B. 

    

O5 Les employés du soumissionnaire qui effectueront ce travail 
doivent avoir une attestation de sécurité de niveau « Fiabilité ». 

   

  
 
 

No
  

Critères cotés Maximum 
de points 

Critères d’évaluation Notes 

C1
  

Le soumissionnaire doit démontrer qu’il 
possède de l’expérience en matière de 
vérification des titres de compétences liés à 
l’emploi, aux études, à l’attestation 
professionnelle et à la certification pour les 
postes de haute direction (président, 
directeur général, président du conseil 
d’administration) 
Veuillez fournir le nom des organisations et 
la durée du ou des contrats. 

 10 
points  
  

 Plus de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 10 points 
  
Maximum de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 5 points 
 
Maximum de 5 ans 
d’expérience 
cumulative – 3 points 

  
  

C2 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il 
possède de l’expérience en matière de 
vérification des titres de compétences liés à 
l’emploi, aux études, à l’attestation 
professionnelle et à la certification pour des 
postes au sein de moyennes et de grandes 
organisations. 
Veuillez fournir le nom des organisations et 
la durée du ou des contrats.  

10 points
  
 

Plus de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 10 points 
  
Maximum de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 5 points  
 
Maximum de 5 ans 
d’expérience 
cumulative – 3 points 
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C3 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il 
possède de l’expérience en matière de 
vérification des titres de compétences liés à 
l’emploi, aux études, à l’attestation 
professionnelle et à la certification pour des 
postes au sein d’organismes du 
gouvernement du Canada. 
Veuillez fournir le nom des organisations et 
la durée du ou des contrats.  

5 points
  

Plus de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 5 points 
 
Maximum de 10 ans 
d’expérience 
cumulative – 3 points 
 
Maximum de 5 ans 
d’expérience 
cumulative – 2 points 
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ANNEXE « E » 

 

ENTENTE DE NON-DIVULGATION 
 
 
Je soussigné(e), __________ , reconnais que, dans le cadre de mon travail à titre d'employé ou de sous-
traitant de ___________ , je peux avoir le droit d'accès à des renseignements fournis par ou pour le 
Canada relativement aux travaux, en vertu du contrat portant le numéro de série _________ , entre Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et ________ , y compris des renseignements confidentiels ou des renseignements 
protégés par des droits de propriété intellectuelle appartenant à des tiers, ainsi que ceux qui sont conçus 
générés ou produits par l'entrepreneur pour l'exécution des travaux. Aux fins de cette entente, les 
renseignements comprennent, sans s'y limiter, tous les documents, instructions, directives, données, 
éléments matériels, avis ou autres, reçus verbalement, sous forme imprimée ou électronique ou autre, et 
considérés ou non comme exclusifs ou de nature délicate, qui sont divulgués à une personne ou dont 
une personne prend connaissance pendant l'exécution du contrat. 
 
J'accepte de ne pas reproduire, copier, utiliser, divulguer, diffuser ou publier, en tout ou en partie, de 
quelque manière ou forme que ce soit les renseignements décrits ci-dessus sauf à une personne 
employée par le Canada qui est autorisée à y avoir accès. Je m'engage à protéger les renseignements et 
à prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris celles énoncées dans toute 
instruction écrite ou orale, émise par le Canada, pour prévenir la divulgation ou l'accès à ces 
renseignements en contravention de cette entente. 
 
Je reconnais également que les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le Canada ne 
doivent être utilisés qu'aux seules fins du contrat et ces renseignements demeurent la propriété du 
Canada ou d'un tiers, selon le cas. 
 
J'accepte que l'obligation de cette entente survivra à la fin du contrat portant le numéro de série : 
________________. 
 
 
 
_______________ 
 
Signature 
 
 
 
_______________ 
 
Date 




